
 

 
 

Où déposer vos déchets particuliers ? 
 
 

Ne sont pas admis, les déchets professionnels qui o nt leurs propres filières. 
 
 

Ordures ménagères 

 

Le camion passe de maison en maison les mardis dès 10h. Afin de ne pas attirer les 
animaux, il est interdit de sortir les ordures ménagères la veille. 
Sont considérés comme ordures ménagères tous les déchets ménagers journaliers. 
Les déchets végétaux peuvent être déposés à la déch etterie des Chardouilles .  
Les matériaux récupérés à la déchetterie ne doivent pas être jetés à la poubelle ! 

 

Déchetteries 
Au village 
Ancien local du feu entre la Grande salle et la Poste 

Aux Chardouilles 
Route des Cullayes, dans la montée à gauche 
avant « Les Chardouilles » 

Horaires 

Lundi : de 7h30 à 19h15 
Mardi à jeudi : de 7h30 à 17h30 
Vendredi : de 7h30 à 16h 
Samedi : de 9h à 11h (lorsque la déchetterie des 
Chardouilles est ouverte) 

Horaires 

Selon calendrier annuel 

 

  

 

 

 
Afin de conserver ces lieux à votre disposition le plus longtemps possible, nous comptons sur votre 

collaboration pour respecter les directives et les heures d’ouverture et vous en remercions. 
 

Mézières, décembre 2011 


